
 
 

ÉCHÉANCIER DE SUIVI DES CANDIDATURES 

FÉVRIER  
- Mise en ligne de l’appel à candidatures sur le site 
- Mise à jour du contrat de participation 
- Communication sur les réseaux sociaux 

MARS / AVRIL / MAI 
- Récolte des candidatures par mail 
- Envoi d’un mail d’accusé-réception à chaque candidature reçue 

1ER JUIN 
- Clôture des candidatures 

JUIN 
- 1ère semaine : envoi de la liste des candidats aux membres de l’association pour voter et choisir 4 

illustrateurs et 2 maisons d’édition 
- 7 juin : clôture des votes 
- Mi-juin : envoi des réponses aux candidats avec le contrat de participation signé, avec un mot de 

remerciement pour les candidats non retenus et les modalités de paiement et de logistique pour les 
candidats retenus  

15 JUILLET 
- Date limite de paiement de l’acompte de 50 % 

1ER SEPTEMBRE 
- Date limite de paiement du solde (50 % restants) 
- Date limite du paiement total en cas d’inscription tardive 

DÉBUT OCTOBRE 
- Festival


